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Arrêt de la Cour dans l'affaire C-76/08 

Commission / Malte  

EN AUTORISANT LA CHASSE PRINTANIÈRE DE LA CAILLE DES BLÉS ET DE LA 
TOURTERELLE DES BOIS DE 2004 À 2007, MALTE N’A PAS RESPECTÉ LA 

DIRECTIVE SUR LES OISEAUX SAUVAGES  

L’ouverture de la chasse printanière de ces deux espèces pendant deux mois environ, lors de 
leur période de migration, qui se traduit par une mortalité trois fois supérieure pour la caille des 

blés, et huit fois supérieure pour la tourterelle des bois, à celle qui résulte de la chasse 
automnale, est disproportionnée 

La directive sur les oiseaux sauvages1 prévoit que certaines espèces d’oiseaux peuvent être 
chassées. Les États membres doivent assurer que la chasse respecte les principes d’une 
utilisation raisonnée et d’une régulation équilibrée du point de vue écologique des espèces 
concernées. En particulier les espèces migratrices ne doivent pas être chassées pendant leur trajet 
de retour vers leur lieu de nidification. Une dérogation à ces règles est permise s’il n’existe pas 
d’autre solution satisfaisante. 

La caille des blés et la tourterelle des bois sont deux espèces migratoires qui peuvent être 
chassées conformément à la directive. Chaque année, entre 2004 et 2007, la chasse de ces 
espèces était autorisée à Malte lors de la migration printanière. Estimant que cette autorisation 
n’était pas conforme aux exigences de la directive, la Commission a engagé une procédure en 
manquement. Malte a répondu que les conditions de l’application de la dérogation avaient été 
respectées car il n’existait pas d’autre solution satisfaisante dès lors que seul un nombre très 
faible de ces espèces pouvait être chassé durant la période de chasse automnale. N’étant pas 
convaincue par cette réponse, la Commission a introduit le présent recours. 

La Cour constate que, même si les deux espèces en cause sont effectivement présentes en 
automne à Malte, pendant les années en question, les chasseurs ne pouvaient capturer durant 
cette période qu’une quantité négligeable d’oiseaux. Par ailleurs, durant cette période, seule une 
partie restreinte de Malte est fréquentée par ces oiseaux. Enfin, la population de ces deux espèces 
d’oiseaux ne se situe pas en deçà d’un niveau satisfaisant. Il résulte en particulier de la liste 
rouge des espèces menacées établie par l’Union internationale pour la conservation de la nature 
que les espèces en cause figurent dans la catégorie dite de « préoccupation mineure ». La Cour 

                                                 
1 Directive 79/409/CEE du Conseil, du 2 avril 1979, concernant la conservation des oiseaux sauvages (JO L 103, 
p. 1) 



estime que, dans ces circonstances très particulières, la chasse automnale de ces deux espèces ne 
peut être considérée comme constituant, à Malte, une autre solution satisfaisante à l'ouverture 
d'une période de chasse printanière. 

Toutefois, ce constat, loin d’ouvrir sans limites la possibilité d’autoriser la chasse au printemps 
ne permet cette ouverture que dans la stricte mesure où elle est nécessaire et dès lors que les 
autres objectifs poursuivis par la directive, notamment la protection de la population des espèces 
concernées, ne sont pas mis en péril. 

Ainsi, la Cour considère que l’ouverture d’une période de chasse printanière, au cours de 
laquelle ces deux espèces retournent vers leur lieu de nidification, et qui se traduit par une 
mortalité trois fois supérieure, avec environ 15 000 oiseaux tués, pour la caille des blés, et 
huit fois supérieure, avec environ 32 000 oiseaux tués, pour la tourterelle des bois, à celle qui 
résulte de la chasse automnale, ne constitue pas une solution adéquate et strictement 
proportionnée à l’objectif de conservation des espèces poursuivi par la directive. 

Dans ces conditions, la Cour constate que, alors même que les deux espèces en cause ne sont 
présentes en automne qu’en quantité négligeable et pour une période très limitée et dès lors que 
tout acte de chasse n’est pas impossible en automne, en autorisant l’ouverture de la chasse 
printanière de la caille des blés et de la tourterelle des bois pendant plusieurs semaines chaque 
année, de 2004 à 2007, Malte n’a pas respecté les conditions de la dérogation et a, dès lors, 
manqué à ses obligations au titre de la directive. 
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